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Erwägungen

E. 2
avril 2003) ; Qu’en l’occurrence, l’intimée a notifié la décision sur opposition du 5 octobre
2018 par pli recommandé le même jour; Que le recourant a été avisé par la Poste le 8
octobre 2018 qu’il avait un délai jusqu’au 15 suivant pour retirer l’envoi au guichet ; Qu’en
vertu de la jurisprudence précitée, il doit dès lors être considéré que le recourant a reçu la
décision litigieuse le dernier jour du retrait, à savoir le 15 octobre 2018, de sorte que le délai
de recours a commencé à courir le 16 suivant ;
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A/4059/2018 Que cela étant, il appert que le recours posté le 19 novembre 2018 et reçu le
20 suivant à la chambre de céans est tardif, le délai de recours ayant expiré le 14 novembre
2018 ; Que le recours doit dès lors être déclaré irrecevable, étant précisé que cela ne
constitue pas un formalisme excessif, selon la jurisprudence constante en la matière; Qu’il
convient à cet égard de constater que la réexpédition de la décision du 5 octobre 2018, par
courrier du 19 novembre 2018, n’a pas fait courir un nouveau délai de recours, dès lors qu’il
est indiqué dans la lettre d’accompagnement de l'intimé que le délai de recours partait à
compter de l’échéance du délai de garde de sept jours indépendamment du fait que le
destinataire avait retiré le recommandé ou pas ; Qu'en vertu de l'art. 41 al. 1 LPGA, une
restitution de délai peut être accordée de manière exceptionnelle à condition que le
requérant ait été empêché, sans sa faute, d’agir dans le délai fixé et pour autant qu’une
demande de restitution motivée, indiquant la nature de l’empêchement, soit présentée dans
les 30 jours à compter de celui où il a cessé et ait accompli l'acte omis; qu'il s’agit de
dispositions impératives auxquelles il ne peut être dérogé (Jurisprudence des autorités
administratives de la Confédération [JAAC] 60/1996, consid. 5.4, p. 367 ; ATF 119 II 87
consid. 2a; ATF 112 V 256 consid. 2a) ; Qu’en l’espèce, le recourant ne fait valoir aucun
empêchement valable ; Qu’en cas de vacances, il est en effet censé charger une personne de
relever son courrier ; Qu’en tout état de cause, même après la réexpédition de la décision en
date du 19 octobre 2018, le recourant avait encore largement le temps de la contester avant
l'expiration du délai de recours le 14 novembre 2018, dès lors qu'il admet s'être présenté,
après son retour des vacances, au guichet de la poste pour retirer le pli recommandé, mais
que celui-ci avait déjà été retourné à l'expéditeur ; Qu’au vu de ce qui précède, le recours est
irrecevable. ***
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A/4059/2018 PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :
Statuant
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